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NOTIFICATION AUX PARTIES 
 
 

APPEL À UN SOUTIEN FINANCIER POUR L'ÉLABORATION D'UN NOUVEAU 
PLAN STRATÉGIQUE POUR LES ESPÈCES MIGRATRICES.   

 
 

Le Secrétariat a le plaisir de porter à votre attention la décision du Comité permanent de la 
CMS (UNEP/CMS/StC53/Résultat 2), prise lors de sa 53ème réunion tenue les 19 et 20 
octobre 2022, établissant un groupe de travail intersessions (IWG) chargé d’élaborer, avec 
le soutien du Secrétariat, un projet de Plan stratégique concis pour les espèces migratrices 
pour examen par la 14ème réunion de la Conférence des Parties à la CMS (COP14) en 2023.   
 
Cette décision met en œuvre la Décision 13.5 de la CMS, qui demandait au Comité 
permanent d'examiner les options disponibles pour un suivi du Plan stratégique pour les 
espèces migratrices 2015-2023 et de prendre une décision relative aux prochaines étapes.    
 
Avec cette décision, le Comité permanent a affirmé l'importance d'une stratégie pour guider 
le travail de la Convention et son développement opportun considérant que le SPMS actuel 
expire en 2023, et que le Cadre mondial de la biodiversité pour l’après 2020 sera adopté 
plus tard cette année. Le Comité permanent a également exprimé le souhait d'avoir un 
processus progressif tel que certains éléments d'un plan de suivi seraient développés après 
la COP14.  
 
La décision prévoit un effort important de la part du Secrétariat pour soutenir le travail du 
IWG, notamment pour effectuer des analyses des documents pertinents, préparer de la  
documentation de référence, soutenir les consultations, convoquer les réunions du IWG et 
préparer un projet de stratégie.  Le travail de l'IWG culminerait dans une proposition à 
transmettre au Comité permanent de la CMS pour son examen et sa soumission à la 
COP14.  
 
Le Secrétariat estime que 70 000 USD sont nécessaires pour mettre en œuvre cette 
décision et invite donc les Parties et les organisations partenaires à explorer toute 
opportunité de fournir des ressources financières pour cet important processus.  
 
Veuillez contacter Mme Laura Cerasi (laura.cerasi@un.org) pour indiquer votre volonté de 
contribuer à ces efforts. 
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